
Comprendre 
l’assurance vie
L’option que vous choisissez en matière 
d’assurance vie peut avoir une incidence 
importante sur votre stabilité financière 
et sur votre bien-être général.

Dans l’environnement financier actuel au 
rythme accéléré, il est important de savoir 
qu’il y a certaines choses dont on n’a pas 
à s’inquiéter. L’assurance vie peut vous 
procurer la tranquillité d’esprit, sachant 
qu’une protection financière est en place 
pour vos êtres chers, en cas d’un décès. 
Du fait que vous contribuez à garantir la 
stabilité financière de votre famille, vous 
pouvez prendre des mesures visant à 
mener une vie saine et épanouie. 

Généralement exemptées de l’impôt 
fédéral sur le revenu1, les prestations 
d’une assurance vie peuvent être utilisées 
de plusieurs manières. Voici comment 
l’assurance vie peut contribuer à protéger 
votre famille.

Règlement des derniers frais. Les 
prestations d’une assurance vie 
fournissent aux bénéficiaires une source 
de fonds immédiate qui peut servir à 
payer les factures médicales, les frais 
funéraires et les frais connexes. 

Protection hypothécaire. Vos proches 
peuvent utiliser l’assurance pour couvrir  
les paiements hypothécaires ou 

rembourser le prêt entièrement, réduisant 
ainsi le stress financier et leur permettant 
de rester dans la maison familiale. 

Remplacement du revenu. Un perte 
de revenu soudaine peut avoir un effet 
néfaste sur les membres survivants de 
la famille. Votre famille peut utiliser les 
prestations de l’assurance pour maintenir 
leur mode de vie.

Planification successorale. Pour les 
personnes qui pourraient avoir des droits 
successoraux à payer, l’assurance vie peut 
être un moyen efficace de régler votre 
succession1, libérant ainsi vos proches 
de ce fardeau. Les lois provinciales et 
fédérales relatives à l’impôt du patrimoine 
sont compliquées. Veuillez communiquer 
avec un spécialiste en planification 
successorale, en impôt et en droit pour 
obtenir des conseils. 

Don philanthropique. L’assurance vie 
peut vous permettre de faire profiter à 
votre œuvre de bienfaisance préférée de 
votre générosité et peut également vous 
procurer un avantage fiscal précieux.

L’assurance vie temporaire 
fournit une couverture pour 
une période de temps donnée–
normalement 10, 20 ou 30 ans. 
L’assurance temporaire prévoit une 
prestation de décès uniquement 
si la personne assurée décède 
pendant la période de temps 
donnée. L’assurance temporaire 
n’accumule pas de valeur  
de rachat.

L’assurance vie entière vise à 
donner une couverture sur la tête 
de la personne assurée et offre 
généralement un volet de valeur 
de rachat. L’assurance vie entière 
peut être à participation, dans ce 
cas les titulaires de police peuvent 
recevoir des participations2, ou 
sans participation, où les titulaires 
de police ne reçoivent pas de 
participation, mais dans ce cas-
là les primes sont généralement 
moins élevées. 

L’assurance contre les maladies 
graves fournit une couverture 
en cas de maladie grave, comme 
une crise cardiaque, un accident 
vasculaire cérébral, une paralysie 
ou un cancer mettant la vie en 
danger. Cela vous permet de 
protéger les finances et le mode 
de vie de votre famille, même 
si vous n’êtes pas en mesure de 
réaliser un revenu. 

Quels types  
d’assurance vie sont 
disponibles chez la  
Financière Foresters™?

Comment l’assurance vie peut-elle aider?

De combien d’assurance vie ai-je besoin?
Le montant d’assurance vie que vous achetez devrait prendre en compte des facteurs 
comme votre revenu actuel, vos épargnes, le montant de votre dette accumulée et les 
besoins futurs de votre famille en matière d’éducation, de retraite et de finances. Il faut 
tenir compte de l’âge également – la protection en assurance vie peut varier selon les 
différentes étapes de la vie. 

Le meilleur moyen de déterminer de combien d’assurance vous aurez besoin est 
de rencontrer un conseiller en assurance vie et de remplir une analyse des besoins 
en assurance vie. Vous pouvez également utiliser notre calculatrice des besoins en 
assurance vie en ligne à  
http://www.foresters.com/fr-ca/outils-et-guides/calculatrice-des-besoins-en-assurance-vie



22 millions de Canadiens possèdent une 
couverture d’assurance vie dont le total 
atteint 4,7 mille milliards de dollars4.

12,5 milliards de dollars en prestations 
ont été versés aux Canadiens en 2018, 
dont 42 % du total a été payé à des 
titulaires de police en prestations 
d’invalidité, en valeurs de rachat ou  
en participations4.

La couverture moyenne par ménage 
assuré est de 417 000 dollars4.

Le saviez-vous…
Bon nombre de personnes croient 
qu’une couverture d’assurance vie est 
plus dispendieuse qu’elle ne l’est. En 
moyenne, les consommateurs estiment 
le coût d’une assurance vie comme étant 
trois fois plus élevé que son coût réel3.

L’assurance vie ne peut pas adopter une approche visant une 
solution unique. Chez Foresters, nous détenons une gamme 
de produits pour répondre à vos besoins. Votre conseiller 
peut examiner votre situation personnelle et formuler des 

recommandations appropriées. À mesure que votre vie change, 
votre conseiller en assurance vie peut réévaluer vos besoins 
et suggérer de nouveaux produits ou des changements aux 
produits existants. 

Offert gracieusement par :

Pour obtenir de plus amples renseignements sur la Financière Foresters,  
rendez-vous à foresters.com ou appelez-nous au numéro sans frais 800 828-1540.

Parlez à votre conseiller en assurance vie

La Financière Foresters et Foresters sont des noms commerciaux et des marques de commerce de L’Ordre 
Indépendant des Forestiers (société de secours mutuel, 789, ch. Don Mills, Toronto, Canada M3C 1T9) et de 
ses filiales. NC158

Les certificats d’assurance contiennent certaines exclusions, restrictions et d’autres modalités pour qu’ils 
soient maintenus en vigueur. Pour obtenir les détails et les coûts complets, communiquez avec votre 
conseiller en assurance vie. Les garanties d’assurance d’un certificat s’appliquent uniquement à certaines 
caractéristiques d’assurance et sont assujetties à la santé financière de la société émettrice et à sa capacité 
de règlement des sinistres. Les certificats d’assurance vie sont émis au Canada par L’Ordre Indépendant 
des Forestiers et par Foresters, compagnie d’assurance vie. 
1 �Foresters, ses représentants et ses employés ne donnent pas de conseils d’ordre juridique ou fiscal, au 

nom de Foresters.
2 �Les participations ne sont pas garanties. Les participations versées par le passé n’offrent aucune 

indication concernant le montant des participations qui pourra être versé à l’avenir.
3 Faits de LIMRA, 2018, LIAM septembre 2018.
4 Faits sur les assurances de personnes au Canada, édition 2018 504319 FR (03/19)

L’aide à autrui est notre raison d’être
Depuis 1874, la Financière Foresters fournit des services financiers socialement 
responsables aux individus et aux familles. Aujourd’hui, nous embrassons 
toujours notre mission–enrichir le bien-être familial et communautaire. 
Nous continuons d’innover des produits et des services qui vont au-delà 
de la planification financière pour fournir des avantages qui confèrent une 
autonomie accrue à nos clients et à nos membres. Nous les aidons à avoir 
une incidence positive dans le monde. 

La notion de donner en retour n’est pas nouvelle pour Foresters. C’est ce  
qui nous définit. Parce qu’aider autrui est notre raison d’être.
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